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Résumé : 
 
Produits Forestiers Arbec inc Division Scierie Port-Cartier est une entreprise forestière 
détenant un contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) sur l’aire 
commune 094-20. Cette aire commune est grandement touchée par les projets d’aires 
protégées présentés compte-tenu du fait que des superficies forestières productives seront 
extraites du territoire où Produits Forestiers Arbec inc. possède un CAAF. Des volumes 
de bois seront donc retirés de son attribution, de son CAAF. 
 
Sur l’ensemble des  aires protégées projetées, seulement deux se retrouvent directement 
sur son territoire d’occupation soit celles du Lac Pasteur et de la rivière Moisie. Dans le 
contexte actuel d’implantations d’aires protégées, la compagnie recommande fortement 
de ne pas procéder à quelques agrandissements que ce soit aux aires ciblées. Elle propose 
plutôt d’attendre que l’ensemble des aires protégées soient connues et ce, par province 
naturelle. Advenant le cas où il n’y aurait pas assez de superficies pour atteindre les 
objectifs nationaux en terme de protection, nous pourrions alors nous tourner vers 
certains agrandissements. Actuellement, nous jugeons dangereux pour la représentativité 
de l’échantillonnage de notre province naturelle de procéder à de tels agrandissements. 
 
Les impacts potentiels sur notre industrie sont nombreux mais se rapportent 
principalement à la baisse de la possibilité forestière. Cet aspect doit être analysé dans 
son tout et non de façon locale. Nous nous expliquons. Les baisses de possibilité doivent 
être regardées en fonction des impacts, non pas uniquement sur la zone étudiée, mais bien 
sur l’ensemble du territoire où elles auront lieu. Il en va de même de la portée suggérée 
des CCMV qui ne se limitera pas seulement à la limite de l’aire protégée mais bien à 
toute intervention susceptible d’avoir un impact sur cette aire. Nous sommes d’avis qu’il 
y a moyen de rencontrer nos obligations de protection et de mise en valeur des aires 
protégées en minimisant les impacts sur la possibilité forestière. 
 
Finalement, avant de mettre en conserve un territoire donné nous croyons que l’on devrait 
considérer la quantité d’usagers qui pourra profiter de ce territoire. Certains territoires 
proposés ne serviront qu’à une minorité d’utilisateurs et ne seront accessibles qu’au gens 
bien nantis ayant les moyens de se payer un voyage en hydravion ou en hélicoptère et ce, 
sans compter les frais de pourvoiries associés. Il est plutôt de mise d’analyser l’ensemble 
des opportunités qui s’offrent à nous pour conjurer les besoins de tous. Un partage des 
ressources forestières et fauniques (saumon) est réaliste et faisable surtout avec les 
nouveaux objectifs de protection et de mise en valeur des forêts publiques qui seront en 
vigueur dès 2008. 
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1.0 Introduction : 
Produits Forestiers Arbec inc. Division Scierie Port-Cartier (anciennement Uniforêt 
Scierie-Pâtes inc.) est une entreprise forestière bien implantée dans le milieu et détenant 
un contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF) sur l’aire commune 
094-20. Celle-ci œuvre dans le milieu depuis plus de 10 ans. Elle possède deux types 
d’installations à même la ville de Port-Cartier, soit une scierie qu’elle opère elle-même et 
une usine de pâte qu’elle loue à la compagnie Katahdin. Arbec est considérée comme 
étant un des plus gros employeurs de cette municipalité puisqu’elle génère plus de 2 350 
emplois directs, indirects et induits à Port-Cartier, en forêt et dans la MRC des Sept-
Rivières. Le CAAF qu’elle détient lui procure un approvisionnement annuel en bois de 1 
000 000m³ (812 231m³ suite à la loi 71) quelle a récolté dans sa presque totalité lors de 
ses bonnes années. Depuis 1994, Produits Forestiers Arbec inc.  (antérieurement Uniforêt 
Scierie-pâtes) a eu son lot d’impacts négatifs. Elle a dû faire face à plusieurs difficultés 
dont un re-démarrage difficile de ses installations, une pénurie de main d’œuvre qualifiée, 
à un manque d’équipements forestiers, à des variations de prix importantes, à la fermeture 
de son usine de pâte, aux droits compensatoires américains, à une tutelle du syndic,… Les 
divers arrêts et re-démarrages qui ont eu cours au niveau des installations de Port-Cartier 
(Uniforêt et ses prédécesseurs) ainsi que les délais qui se sont écoulés entre eux ont 
raréfié la quantité de main d’œuvre qualifiée en région. Afin de se dissocier de ces divers 
éléments négatifs des dernières années et de profiter de l’occasion pour réorienter sa 
mission et ses activités, notre compagnie vient de changer de nom. Elle est cependant la 
compagnie dont les activités économiques ont perdurées le plus longtemps à même les 
installations actuelles. Toutefois, cette fierté pourrait grandement s’effriter voir même 
être anéantie selon l’aboutissement des divers dossiers en cours ayant un potentiel 
d’impacts majeurs sur la qualité et la quantité de l’approvisionnement en bois.  
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2.0 Intérêts dans les projets d’aires protégées : 
Le dossier de la stratégie québécoise sur les aires protégées est un dossier qui tient à cœur 
à la compagnie Produits Forestiers Arbec inc. Division Scierie Port-Cartier pour deux 
raisons, soit parce que nous trouvons important de conserver des témoins locaux et 
représentatifs des caractéristiques du milieu forestier québécois et que nous croyons que 
ces objectifs sont atteignables dans le respect de nos activités forestières. Étant un acteur 
local de développement forestier depuis plus de 10 ans, nous avons acquis de très bonnes 
expertises et connaissances forestières sur le territoire de l’aire commune 094-20, qui est 
actuellement sollicité pour l’implantation des aires protégées du lac Pasteur et de la 
Rivière Moisie. Sur le même territoire, plusieurs autres facteurs auront un impact 
important sur l’approvisionnement de notre usine ainsi que sur les activités économiques 
qui l’entourent. Nous nous devons donc, pour la survie de l’industrie forestière et des 
emplois y étant reliés, de trouver des solutions respectant les besoins de protection et de 
conservation du milieu tout en permettant de minimiser les impacts sur la possibilité 
forestière et l’économie locale. C’est pour ces raisons et puisque le bois est à la base de 
notre industrie justifiant notre existence et nos emplois, que chaque mètre cube de bois 
revêt une importance capitale pour nous. C’est dans cet ordre d’idée que nous comptons 
participer activement à la délimitation finale des aires protégées qui seront implantés sur 
le territoire où nous exerçons nos activités. Tout agrandissement ou proposition d’aire 
protégée située en dehors d’un CAAF nous paraît comme étant une proposition idéale. 
 

3.0 Acceptabilité pour le milieu : 
Selon notre point de vue, les fondements des projets d’aires protégées ne peuvent être 
rejetés compte-tenu de leurs importances pour le milieu et les générations à venir. 
Cependant, afin que les projets conservent leur caractère d’acceptabilité pour la 
population québécoise et mondiale, il faut respecter les enjeux de la Stratégie québécoise 
sur les aires protégées. Ces derniers dictent, entre-autre, que le réseau québécois d’aire 
protégée ait une bonne et adéquate représentation d’échantillons de toute la diversité 
biologique du Québec. La superficie couverte par ce réseau d’aires protégées devra 
s’élever à 8% du territoire en 2007.  
 
Nous sommes d’avis qu’idéalement, les projets d’agrandissement d’aires protégées 
devraient être ré-analysés à la suite de l’annonce ou de l’arrêt par décret, de l’ensemble 
des aires protégées d’une province naturelle donnée. De cette façon, en connaissant 
l’ensemble du portrait de cette province, les intervenants du milieu ainsi que les instances 
gouvernementales seront à même de prendre des décisions éclairées sur la justification 
des agrandissements proposés quant à leur répartition spatiale sur le territoire (Province, 
régions, sous-régions et localement), à leur pertinence, à leur représentativité biologique 
et aux impacts de tels ajouts ( en superficie et %) sur l’ensemble de la province. Dans le 
cas contraire, on risque de créer involontairement un déséquilibre régional de proportion 
d’aires protégées pouvant également jouer sur la représentativité du réseau qui sera 
finalement établi en 2007. 
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Afin de bien évaluer la portée de l’agrandissement d’une aire protégée, nous sommes 
d’avis que le contexte général de la province naturelle doit être pris en considération. 
Dans le cas contraire, certains agrandissements, malgré l’apparence d’amélioration de la 
protection d’un territoire ou d’augmentation de la représentativité des attentes du milieu 
local, pourraient  nuire à la représentation des échantillons au niveau de la province. Il en 
va de même pour les divers impacts reliés à ces superficies qui se retrouveront d’avantage 
localisés que distribués dans la province naturelle. 
 
De plus, si nos gouvernements décident de suivre certaines des recommandations de la 
commission Coulombe à l’effet d’augmenter la proportion du territoire à mettre sous 
réserve, les agrandissements analysés pourraient servir à rencontrer ses nouvelles 
obligations. Nous croyons cependant que les agrandissements utilisés en ce sens devront 
être répartis le plus uniformément possible dans toute la province naturelle afin de diluer 
les impacts négatifs pour les industries locales. La perte d’un emploi en région est 
beaucoup plus dommageable que la perte du même emploi dans les grands centres. 
Rapporté au prorata de la population totale, cet emploi a une importance relative 
beaucoup plus grande ; elle est beaucoup plus significative pour la population locale. 
 
Malgré nos souhaits de fonctionnement et par mesure de prudence, nous exprimerons 
notre opinion concernant les projets actuels du Lac Pasteur et de la Rivière Moisie ainsi 
que sur les agrandissements potentiels y étant relatifs.  
 
3.1 Lac Pasteur : 

3.1.1 Proposition initiale : 
Nous sommes en accord avec la 
proposition initiale de cette aire protégée 
projetée. Cette délimitation correspond à 
la limite d’une réserve forestière dont les 
volumes de bois sont déjà exclus de la 
possibilité forestière du territoire ; elle 
n’a donc aucun impact sur nos activités 
mis à part le fait que ces bois ne nous 
seront jamais rendus disponibles. 
 

3.1.2 Proposition d’agrandissement : 
Les deux tiers de la proposition 
d’agrandissement de l’aire protégée 
projetée du Lac Pasteur ne nous cause 
pas de problème puisque les superficies 
sélectionnées sont non-récoltables pour 
des raisons de pentes fortes ou pour des 
raisons de faibles volumes de bois (m³/ha 
et/ou dm³/tige). Cependant, la partie sud 
indiquée sur la figure #1 – 

Figure #1 – Agrandissement proposé
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Agrandissement proposé – représente du bois commercial, économiquement intéressant 
et dans des conditions de terrains propices aux opérations forestières.  
 

3.1.3  Modifications proposées : 
Selon une analyse opérationnelle du secteur, 
nous en sommes arrivés à formuler une 
proposition différente de la modification de 
l’agrandissement de l’aire protégée qui est 
représentée à la figure #2 – Nouvelle 
proposition. Cette nouvelle proposition (en 
bleu) permettrait d’agrandir l’aire protégée 
de 44 km² de plus que la proposition 
d’agrandissement de la figure #1 en 
abaissant les impacts sur la possibilité 
forestière de 2 800m³ annuellement. Elle 
permettrait également d’inclure le Lac 
Walker dans l’aire protégée tel que discuté 
entre le Ministère de l’environnement, du 
développement durable et des Parcs et le 
secteur faune du MRNF. Les détails des 
calculs de possibilité forestière seront 
présentés à l’annexe 1. 

 
Il est à noter que la nouvelle proposition trouve ses limites sur les abords de cours d’eau 
et d’escarpement, ce qui en facilitera l’identification sur le terrain. Dans ce cas-ci, la 
majeure partie des volumes qui seront soustraits de la possibilité forestière l’aurait été en 
raison de leur caractère d’inaccessibilité (enclavés ou en pentes fortes) alors qu’une partie 
des peuplements soustraits par la proposition d’agrandissement d’origine auraient pus 
être récoltés.  
 

3.1.4  Recommandations : 
Selon les éléments avancés au point 3.0, nous croyons que la proposition d’origine sans 
les agrandissements devrait être recommandée au Ministre mais que la recommandation 
de tout agrandissement devrait se faire ultérieurement. Cependant, advenant le cas où un 
agrandissement devait être proposé, nous souhaiterions que ce dernier soit modelé, en 
tout ou en partie, sur notre proposition afin de minimiser les impacts sur la possibilité 
forestière.  
 
Nous recommandons fortement la création d’un CCMV pour l’aire protégée du lac 
Pasteur. De plus, puisque les décisions prises par les CCMV pourront avoir des 
répercussions à l’extérieur de l’aire protégée qui sera retenue, nous vous demandons la 
possibilité d’y ajouter un siège par domaine d’activité industrielle (forêts, mines, hydro-
électricité,  …) pour celui de l’aire protégée du Lac Pasteur. 
 

Figure #2 – Nouvelle proposition 
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3.2 Rivière Moisie : 

3.2.1 Proposition initiale : 
Selon les calculs du 
MRNF, l’impact sur la 
possibilité forestière de 
cette proposition d’aire 
protégée projetée serait 
de l’ordre de 20 300m³ 
mais ne fait référence 
qu’aux parcellaires 
(unité de compilation 
forestière) inclus aux 
calculs du PGAF 1999-
2024. Cependant, une 
nouvelle simulation du 
territoire nous a 
démontré que l’impact 
sur la possibilité 
forestière réel 
(parcellaires inclus et 
exclus au dernier 
calcul) est plutôt de 
l’ordre de 49 000m³. Les parcellaires exclus ne devraient plus être retranchés du calcul de 
possibilité forestière puisque nous avons déjà démontré que nous sommes en mesure 
d’aller y récolter les bois qui s’y retrouvent. La figure #3 – Récupération des volumes 
dans un parcellaire exclu – démontre, par un exemple de notre historique de coupe, ce 
que nous avançons. De plus, les discussions avec les représentants du MRNF tendent 
également à réintroduire ces parties de territoire au prochain calcul. Actuellement, les 
avancées informatiques qui ont eu lieu depuis le dernier exercice des PGAF de 1999-
2024 nous permettent de mieux évaluer le côté opérationnel du territoire. Nous sommes 
donc en mesure de peaufiner notre connaissance du territoire et de corriger certaines 
erreurs faites par le passé tel que l’exclusion de plusieurs parcellaires.  
 
Malgré le fait que cette proposition d’aire protégée exclue près de 1 100 km² en 
superficies et de 50 000m³ de possibilité forestière du territoire de notre aire commune, 
nous pouvons comprendre le choix de société de protéger cette rivière. D’autre part, 
même si la majorité des bois qui s’y retrouvent auraient pu être récolté pour les fins 
d’approvisionnement de notre usine, il ne s’en trouve pas moins que les conditions 
d’opérations y seraient très difficiles. 

3.2.2 Proposition d’agrandissement : 
Tel qu’avancé aux points 3.0 et 3.1, nous réitérons notre proposition de  ne procéder à des 
agrandissements des aires protégées qu’une fois la totalité de celles-ci reconnues par les 
instances gouvernementales et ce, par province naturelle. Cependant, puisque certains 
groupes ne seront pas nécessairement de cet avis, nous formulerons tout de même notre 
opinion sur le sujet. 

figure #3 – Récupération des volumes dans un parcellaire exclu 

Parcellaire exclu 

Historique de coupe 
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figure #4 – Superficies utilisées pour fins de calcul

Bassin Ouapetec utilisé 

Territoire touché Bassin Moisie utilisé 

Chemin d’accès 

 
À la lumière des discussions qui ont eu cours lors 
de la première partie des audiences, plusieurs 
propositions d’agrandissement de cette aire 
protégée projetée ont été avancées mais une seule 
a le potentiel de nous causer préjudice soit 
l’extension de l’aire protégée au bassin de la 
rivière Ouapetec. Cette proposition, si elle est 
acceptée, aura des impacts négatifs et majeurs sur 
la possibilité forestière, l’accessibilité au territoire 
et sur la représentativité des aires protégées de la 
province naturelle D. 
 
Cet agrandissement peut avoir un impact majeur 
sur la possibilité forestière de l’aire commune 
094-20. L’impact calculé de la part du MRNF est 
de 56 000m³ pour le bassin immédiat de la rivière 
Ouapetec et de 37 000m³ pour la partie qui sera 
enclavée. En considérant les parcellaires exclus, 
nous arrivons à un résultat plutôt différent et dont 
l’impact est beaucoup plus significatif soit de 175 
400m³ (14% de baisses) au lieu de 93 000m³ (7% 
de baisses). Puisque nous ne possédions pas la 
version numérique de l’agrandissement projeté, 
nous avons décidé de considérer les parcellaires 
qui bordaient immédiatement la rivière 

Ouapetec et ce, en aval du Grand Lac Germain uniquement. La figure #4 – Superficies 
utilisées pour fins de calcul – présente les superficies que nous avons considérées lors 
des calculs d’impacts sur la possibilité forestière de ce secteur. Nous avons utilisé un 
bassin restreint afin d’établir les impacts minimums de la proposition d’agrandissement. 
Nous savons cependant que les revendications vont d’avantage dans le sens d’inclure 
l’ensemble du bassin versant de la Ouapetec à l’aire protégée de la rivière Moisie.  

 
En analysant les trois tracés (en vert) de la 
figure #4, on constate que les chemins 
primaires devront entrer dans le bassin de la 
rivière Ouapetec afin de donner accès aux 
massifs de bois de ce secteur. D’autre part, 
deux des trois chemins principaux d’accès 
devront longer la rivière sur plus de 50% de 
sa longueur. Ils devront également la 
traverser en deux endroits distincts (voir 
figures 5a et 5b). 
 

figure #5a – Accès par la rivière Ouapatec 
Secteur Lac Ouapetec 
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Ces trois chemins mènent aux massifs de bois présents entre la rivière Moisie et le bassin 
de la rivière Ste-Marguerite. Ils sont très difficilement déplaçables vers l’ouest afin 
d’éviter le chevauchement avec le bassin de la rivière Ouapetec. Plus on se déplace vers 
le bassin de la rivière Ste-Marguerite, plus les dépôts sont minces et laissent places au 
roc. Hors, ces conditions de terrain sont très peu propices à la construction de chemins 
forestiers. À notre avis, les chemins planifiés et représentés aux figures #5a – Accès par 

la rivière Ouapatec – Secteur Lac 
Ouapetec et #5b – Embouchure Rivière 
Ouapatec – constituent la meilleure 
solution afin de limiter les traverses et 
de conserver le réseau routier primaire à 
une bonne distance avec la rivière 
Ouapetec.  
  
L’analyse du réseau routier primaire 
nous indique donc que, peu importe 
l’ampleur de la protection demandée sur 
la rivière Ouapetec, cette dernière 
coupera l’accès à un massif de bois 
important de plus de 175 000m³. En 
conséquence, lorsque l’on considère les 

impacts réels de l’agrandissement proposé, on ne peut se permettre de se limiter au bassin 
versant de la rivière Ouapetec puisque les impacts vont bien au-delà de ce dernier. Une 
superficie totale de près de 2 750km² (Parcellaires aux contours noir et gras de la figure 
#4) serait donc affectée par l’ajout du bassin de la rivière Ouapetec à l’aire protégée de la 
rivière Moisie soit  17% de toutes les aires protégées de la province naturelle D. Cet ajout 
irait à l’encontre de la stratégie québécoise sur les aires protégées quant à une bonne et 
adéquate représentation d’échantillons de toute la diversité biologique du Québec.  

3.2.3 Modifications proposées : 
Mise à part le retrait ou la non-considération de l’agrandissement de l’aire protégée de la 
rivière Moisie au bassin de la rivière Ouapetec, nous n’avons aucune autre proposition de 
modification à formuler. 

3.2.4  Recommandations : 
Selon les éléments avancés au point 3.0, nous croyons que la proposition d’origine sans 
les agrandissements devrait être recommandée au Ministre mais que la recommandation 
de tout agrandissement devrait se faire ultérieurement. Nous recommandons également la 
création d’un CCMV pour les aires protégées de la rivière Moisie, du Lac Gensart et du 
Lac Bright Sand. De plus, puisque les décisions prises par les CCMV pourront avoir des 
répercussions à l’extérieur de l’aire protégée qui sera retenue, nous vous demandons la 
possibilité d’y ajouter un siège par domaine d’activité industrielle (forêts, mines, hydro-
électricité,  …) pour celui de l’aire protégée de la rivière Moisie.  
 
Dans un ordre d’idée général, qu’il y ait agrandissement ou non de la réserve aquatique 
de la rivière Moisie, nous avons quatre recommandations à formuler.  
 

figure #5b – Accès par la rivière Ouapatec
Secteur Lac Ouapetec 
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1- Exiger la remise à l’eau de tous les spécimens de saumon capturés par la 
pêche sportive. Un sportif (bon payeur) pourra facilement blesser un saumon 
dans l’optique de ne pas le remettre à l’eau et de le conserver. La justification 
de la remise à l’eau ou non est actuellement laissée à la bonne foi des sportifs. 
Laisserait-on le soin à un renard de surveiller un poulailler ? 

2- Mettre en place un système de suivi resserré du braconnage. Certaines 
personnes peuvent profiter de l’isolement d’un territoire pour effectuer du 
braconnage. Par exemple, un accès par hydravion laisse le libre cours à 
l’imagination… 

3- Exiger l’utilisation de moteurs électriques, quatre temps ou deux temps avec 
injection directe pour la pêche dans l’aire protégée afin de minimiser l’apport 
de polluants (carburants fossiles, huiles, …) directement dans l’eau. Les 
moteurs hors-bords sont réputés être très polluants pour l’environnement (voir 
Annexe 2). 

4- Exiger des modalités spéciales pour le remplissage des réservoirs 
d’hydravions qui s’effectue généralement sur l’eau et qui peut être une source 
de contaminants dans l’eau de la rivière Moisie, un habitat du saumon de 
l’Atlantique. 

 
Cependant, dans le cas où des propositions d’agrandissement devaient être 
recommandées au Ministre, nous vous demandons de bien vouloir prendre en 
considération les éléments suivants qui seront détaillés en annexe: 
 

1- Possibilité d’adapter le Guide des saines pratiques développées en Gaspésie aux 
réalités de la Côte-Nord (Annexe 3); 

2- Les délais avant intervention dans le bassin de la rivière Ouapetec. Aucune 
intervention forestière n’y est prévue avant 5 ans, ce qui nous laisse amplement le 
temps de faire nos preuves en ce qui a trait à la qualité de nos opérations 
forestières qui seront alors certifiées environnementalement et forestièrement  
(Annexe 4) 

3- Arrivée des nouveaux objectifs de protection et de mise en valeur du milieu 
forestier (OPMV) au prochain PGAF. (Annexe 5); 

4- La mise en place d’une planification avant-gardiste et adaptée à la réalité du 
Caribou forestier basée sur l’imitation des feux de forêts reportés à la grandeur du 
domaine vital du Caribou et les coupes à rétention variable (Des documents 
pourront être présentés et déposés lors de la deuxième partie des audiences 
mais ne feront pas partie intégrante de ce mémoire compte-tenu de leur 
caractère confidentiel); 

5- La possibilité de restreindre et de contrôler l’accès au territoire (un seul axe 
d’accès près du barrage SM3) tout en facilitant l’accès aux agents de conservation 
de la faune (Annexe 6); 

6- La possibilité que les industriels investissent en recherche au niveau du saumon 
de l’Atlantique (Annexe7); 
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Annexe 1 
Impacts sur la possibilité forestière 
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Analyse des impacts calculés et des superficies en causes 
 

Projet Superficie Volumes
Pasteur km² Retranchés

MRNF - Agrandissement 219,09       9 000             
Produits Forestiers Arbec 263,15       5 800             

Moisie 1 143,00  49 000          
Ouapetec - Bassin immédiat 338,47     28 500          
Ouapetec - Autre 2 744,41  146 900        

Impacts anticipés
Minimum

Pasteur + Moisie (Origine) 1 143,00  49 000,00    
Pasteur (Arbec) + Moisie 1 406,15    54 800,00      
Pasteur (MRNF) + Moisie 1 362,09  58 000,00    

Maximum
Pasteur (MRNF) + Moisie + Ouapetec (bassin) 1 700,56  86 500,00    

Maximum touché (indirectement)
Pasteur (MRNF) + Moisie + Ouapetec (bassin et autre) 4 444,97  233 400,00  

Impact minimum anticipé
Impact Maximum anticipé

Analyse des impacts calculés et des superficies en causes

 
 
Ce tableau résume les volumes calculés par projet d’aire protégée et par proposition 
d’agrandissement. L’analyse s’est effectuée sur la base du calcul (mise à jour avec la 
nouvelle version de Sylva II) du dernier PGAF (actuellement en vigueur). Le territoire a 
été re-simulé en prenant soin d’inclure les parcellaires exclus au premier calcul pour 
ensuite exclure la portion de territoire à mettre en réserve. Le différentiel des deux 
résultats nous donne l’impact sur la possibilité forestière du retrait des territoires 
analysés. Ces impacts seront directement imputés à l’approvisionnement de notre usine 
ainsi qu’aux activités économiques et sociales qui l’entourent. 
 
Les pages suivantes présentent le détail de chacune des simulations et présentant d’abord 
la simulation du territoire d’origine (incluant les parcellaires exclus du secteur en 
question seulement) et ensuite, les résultats de la simulation retranchant le territoire 
d’analyse. 
 
Les effets peuvent être limités si les projets actuels sont autorisés tel quel alors qu’ils 
peuvent être substantiellement dramatiques si les agrandissements proposés sont 
autorisés. L’impact minimum est de 49 000m³ alors que l’impact maximum est de 233 
400m³. L’élément qui a le plus d’impact est l’isolement du territoire entre le bassin SM3 
et la rivière Moisie par l’ajout du bassin de la rivière Ouapetec dans l’aire protégée de la 
Moisie. On parle alors de 146 900m³ pour l’enclave et de 28 500m³ pour le bassin. 
L’impact global de l’ajout de la rivière Ouapetec en aire protégée est donc de 175 400m³, 
ce qui représente plus de 75% de la réduction en volume calculé. 
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Pasteur calcul révisé (tous les parcellaires inclus) : 
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Pasteur calcul agrandissement Initial : 
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Pasteur calcul agrandissement Arbec : 
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Moisie calcul révisé (tous les parcellaires inclus) : 
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Moisie calcul impact de base : 
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Ouapetec calcul révisé (tous les parcellaires inclus) : 
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Ouapatec calcul agrandissement initial : 
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Bassin enclavé calcul révisé (tous les parcellaires inclus) : 
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Bassin enclavé impact du retrait : 
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Annexe 2 
Pollution des moteurs hors-bord 

Selon Environnement Canada 
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Annexe 3  
Adaptation du « Guide des saines pratiques – 

Gaspésie » 
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Introduction : 
La présente annexe se veut être une réflexion sur les divers éléments ne pouvant être 
appliqués en tout ou en partie sur le territoire de l’aire commune 094-20. Un guide adapté 
devrait être élaboré par les intervenants du milieu en collaboration avec les instances 
gouvernementales avant de pouvoir mettre ses éléments en pratique. Pour le moment, les 
règles de l’art sont utilisées et ce, en respect au RNI. D’autre part, certains éléments 
présents dans le « Guide des saines pratiques en voirie et installation de ponceaux » 
élaboré par le MRNF Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine sont déjà mis en application sur nos 
chantiers. 
 
Adaptation : 
 
Les caractéristiques du milieu qui engendre le plus de modifications à ce guide sont sans 
contre-dit, la nature des dépôts et la topographie. Les éléments qui feront l’objet de cette 
analyse ont trait à la planification des traverses de cours d’eau, le détournement des eaux 
de fossé et l’évacuation de l’eau de ruissellement de la surface du chemin et l’entretien 
des chemins forestiers. Les éléments qui ne seront pas abordés dans les paragraphes 
suivants sont actuellement considérés comme n’étant pas problématique ou étant déjà en 
application sur nos chantiers mais n’exclu pas la possibilité de les revoir ou les modifier 
au besoin. 

Planification des traverses de cours d’eau : 
Crêtes : 

L’ensemble des chemins forestiers que nous planifions est préalablement localisé sur la 
carte du plan annuel d’intervention (PAIF) en tenant compte des quatre facteurs suivants 
soit le dépôt, la pente, le nombre de cours d’eau à traverser ainsi que les angles de 
traverses de ces derniers. En général, sur le territoire de l’aire commune 094-20, il est 
difficile de localiser un chemin sur ou près d’une crête d’élévation. Les dépôts que l’on y 
retrouve s’apparentent au roc et aux dépôts minces sur roc alors que les bancs de gravier 
et les dépôts meubles propices à la construction de chemin se retrouvent très souvent en 
bas de pente. Cependant, lorsque nous pouvons construire un chemin à ces endroits, nous 
avons intérêt à l’y placer afin de diminuer nos coûts de constructions reliés à la dimension 
et au nombre de ponceaux à installer. Toutefois, lors de la construction de nos 
infrastructures en bas de pente, nous nous assurons de conserver un maximum de distance 
avec les cours d’eau qui s’y retrouvent. Nous procédons ainsi afin de maximiser les 
volumes de bois qui seront récolté et transportés à partir de ces chemins. 
 

Tracé en forme de fer à cheval : 
La construction de chemins en fer à cheval est assez difficile à réaliser sur notre territoire 
en raison de la topographie accidentée et de la sécurité routière. Nous essayons autant que 
possible de maintenir nos chemins le plus droit possible malgré qu’ils soient assez 
sinueux. Cet aspect est beaucoup plus facile à appliquer aux chemins d’extraction qu’aux 
chemins de pénétrations en raison de l’utilisation différente qui en est faite et des vitesses 
auxquelles on y circule. D’autre part, lors de l’implantation des tracés, nous essayons le 
plus possible de suivre les courbes de niveaux afin d’éviter les remblais excessifs pouvant 
être causés par la traverse de courbes de niveaux trop serrées. Lors de l’approche d’une 
traverse de cours d’eau passant par des pentes abruptes, nous avons deux solutions qui 



Mémoire SQAP – Projets Lac Pasteur et Rivière Moisie Produits Forestiers Arbec inc.  

 30

s’offrent à nous afin de minimiser les apports de sédiments au cours d’eau. Premièrement, 
nous pouvons effectuer un remblai important et installer un ponceau dont la longueur 
aura été ajustée à la pente du talus. On se trouve à diminuer la pente du chemin et à 
stabiliser le talus vers le ponceau. Autrement, nous suivrons la pente jusqu’au cours d’eau 
et procéderons à la déviation des eaux de ruissellement de façon régulière, soit à un 
intervalle régulier, soit aux endroits où des drainages naturels viendront rejoindre les 
fossés (apport de quantités d’eau considérables dans les fossés). Les eaux de 
ruissellement seront détournées dans la végétation naturelle à l’extérieur des 20 mètres 
des cours d’eau présents et le plus possible, en réalisant un chenal de dérivation qui 
s’éloigne du cours d’eau. De façon générale, nous favorisons des endroits plats pour la 
localisation de nos traverses de cours d’eau. 
 

Surélévation de la traverse : 
Cette pratique est applicable seulement là où la topographie le permet. Lorsque la pente 
d’amenée à la traverse est longue, on peut procéder à cette technique. Il est toutefois 
difficile de procéder ainsi lorsque le cours d’eau est encavé. À ce moment, un apport 
considérable de matériel granulaire ainsi qu’un allongement du ponceau serait nécessaire. 
De plus, dans ces circonstances, cette pratique peut être considérée comme n’étant pas 
sécuritaire puisqu’une bosse est créée dans la chaussés et peut entraîner la perte de 
contrôle des véhicules voir même les endommager. Une baisseur progressive est alors de 
mise avec un détournement des eaux de ruissellement et fossés avant le début de cette 
dernière. 

Détournement des eaux de fossés et évacuation de l’eau de ruissellement : 
Sortie de chemin secondaire : 

Cet élément est difficilement envisageable dans les contraintes de pente avec lesquelles 
nous devons composer. On demande de planifier la sortie des chemins secondaires à des 
endroits qui ne sont pas en pente vers un cours d’eau. Notre territoire est composé de 
pentes et de faux plats et la construction de chemin est faite là où les conditions de terrain 
le permettent. Il est donc difficile de s’assurer que la sortie de chaque chemin secondaire 
et tertiaires soit réalisée sur un plateau, loin des cours d’eau. Cependant, des mesures sont 
prises pour dévier les eaux de fossés avant la jonction des chemins et des ponceaux y sont 
également installés afin de minimiser l’érosion des bords de chemins. 
 

Détournement des eaux de fossés : 
Le seul point qu’il est difficile de respecter dans cette partie du document est relatif à la 
création de bassins de sédimentation en bordure des chemins dans les pentes abruptes. 
Lorsque nous rencontrons ce genre de situation, nous procédons au détournement des 
eaux de fossés à l’aide de ponceaux de drainage. Les eaux de ruissellement sont déviées 
dans le ponceau à l’aide de roches qui sont soigneusement placées de façon à réorienter 
l’eau dans le ponceau. Un bassin de sédimentation est généralement créé en aval de la 
calvette et d’autres roches sont disposées en amont de cette dernière afin d’éviter la 
création de chutes pouvant créer du ravinement. Cependant, dans ces cas-ci, il n’est pas 
toujours faisable de créer une série de bassins de sédimentations et une déviation en 
forme de banane. D’autres éléments tels des troncs d’arbres morts peuvent être installés 
perpendiculairement au sens d’écoulement des eaux afin de les fractionner et d’en réduire 
le débit. 
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Ponceaux avec digues et bourrelets : 

Cette pratique est légèrement différente sur nos chantiers. Au lieu de créer un bourrelet de 
matériel meuble pouvant agir comme générateur de sédiment à la fonte des neiges ou lors 
de fortes pluies, nous utilisons notre enrochement et notre stabilisation (mousses, 
éricacées,…) à cet effet. Le principe est le même soit, lorsque nous procédons à la 
stabilisation de nos traverses, nous installons notre enrochement ou notre matériel végétal 
afin de créer une barrière ou un filtre aux eaux de ruissellement. 

Entretien des chemins forestiers : 
Plusieurs éléments avancés sont typiquement reliés à un vieux réseau routier, ce que nous 
n’avons pas dans les secteurs d’intérêts. Pour le reste, nous procédons déjà de la sorte. 
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Annexe 4 
Période d’interventions dans le bassin de la rivière 

Ouapatec 
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PGAF 1999-2024: 
Selon la cartographie du 
PGAF, nous ne planifions 
aucune intervention 
directement dans le bassin 
de la rivière Ouapetec avant 
le PQAF 2004-2009. On 
remarque toutefois que 
certaines interventions 
avaient été planifiées dans 
le PQAF 1999-2004. Ces 
interventions avaient été 
ajoutées en 2000 afin 
d’initier les discussions 
avec les gens du milieu afin 
de les mettre au courant de 
nos intentions. 
 
PQAF 2004-2007 : 
Aujourd’hui, nous sommes 
présentement dans un plan 
quinquennal (PQAF) de 
transition entre le PGAF 
1999-2024 et le nouveau 
PGAF qui devrait couvrir 
les périodes 2008-2033. Les 
enlignements pris pour les 
trois prochaines années se localisent dans l’aire C vers la route 389. Selon nos estimés, 
nous aurions encore des superficies récoltables dans ce secteur pour  3 à 4 autres années. 
Dans l’aire forestière B, nous avons deux chantiers soit celui du lac Grandmesnils et celui 
du la Bijold. Encore là, selon nos prédictions, nous devrions y retrouver du bois pour  3 à 
4 autres années. 
 
Enlignements futurs : 
Lors des prochains PQAF (qui deviendront des programmes quinquennaux), nous 
tournerons nos activités de récolte vers le lac Brook et le lac Bédard pour l’aire forestière 
C. Pour ce qui est de l’aire forestière B, les enlignements se tourneront vers le nord du lac 
Houdan et du Lac Unique, dans la partie est du lac Bardoux et possiblement dans la partie 
sud du lac Nord-Est. Ce sera dans cette période que nous débuterons probablement nos 
interventions vers le bassin de la rivière Ouapetec pour y construire nos chemins d’accès 
principaux. Les travaux, s’ils sont autorisés, ne devraient donc pas débuter avant près de 
5 ans dans ce secteur. Néanmoins, selon les réductions de volumes anticipés, selon les 
nouvelles divisions territoriales (UAF), selon les ententes avec les autochtones, selon la 
révision des affectations du territoire, nos enlignements sont sujettes au changement. 
Notre planification stratégique sous-tend cependant ces grandes orientations. 

2019-2024

1999-2004 

2004-2009

2009-2014

2014-2019 

Modification #1 PGAF 1999-2024 – Secteur Ouapetec 
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Annexe 5 
Nouveau OPMV pour le prochain PGAF 

 
Contexte et application : 
L’arrivée du prochain PGAF aura, entre-autre, comme impact d’imposer de nouvelles 
mesures d’atténuation des impacts reliés aux opérations forestières. En ce sens, plusieurs 
éléments abordés durant la première partie des audiences trouvent réponses à même des 
documents de mise en œuvre des OPMV dans le prochain PGAF. Ce document est 
disponible à l’adresse suivante : 
 
http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/consultation/document-oeuvre.pdf 
 
Voici la liste des OPMV qui auront un impact positif sur la protection du territoire de la 
rivière Ouapetec et de la ressource saumon malgré le fait qu’elle ne soit pas intégrée à 
l’aire protégée de la rivière Moisie. 
 
#OPMV - Sujet 

1-   Réduction de l’orniérage 
3-   Protéger l’habitat aquatique en évitant l’apport de sédiments 
4-   Maintenir en permanence une quantité de forêts mûres et surannées 

   déterminée en fonction de l’écologie régionale 
5-   Développer et appliquer des patrons de répartition spatiale des coupes 

   adaptés à l’écologie régionale et socialement acceptables 
6-   Protéger l’habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu 

   forestier 
9-   Maintenir la qualité visuelle des paysages en milieu forestier 

 
L’ensemble de ces orientations gouvernementales seront implicitement intégrées à notre 
planification forestière générale, quinquennale et annuelle via un plan de protection du 
caribou forestier actuellement en implantation. De plus, en fonction des besoins du 
milieu, ce plan pourrait éventuellement être bonifié afin de respecter les besoins d’autres 
espèces animales rencontrées sur notre territoire. 
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Annexe 6 
Restriction et contrôle de l’accès au territoire 

 
L’accès aux massifs de bois de la rivière Ouapetec et des environs étant assez difficile, 
nous devrons nous limiter à la construction d’une route principale (option #1, #2 ou autre) 
afin d’accéder au territoire. De plus, le barrage SM3 crée une grande étendue d’eau suivi 
d’une vallée profonde limitant le passage au barrage en tant que tel. Donc, à partir du 
Barrage, il n’y aura plus qu’une seule route d’accès à la région. Nous croyons qu’il serait 
opportun de placer une guérite à laquelle un suivi de la circulation et un contrôle des 
prises serait effectué. L’accès ainsi créé permettra également aux agents de protection et 
de conservation de la faune d’augmenter leur présence dans le secteur. Les frais reliés à 
cette guérite pourraient être assumés par un partenariat public (gouvernement) – privé 
(CCMV) renouvelable sur une base à déterminer. Une autre source de financement 
possible pourrait provenir d’un retour équitable des redevances forestières en région. La 
carte suivante démontre les deux options de tracé envisagées jusqu’à présent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin d’accès Option #1

Chemin d’accès Option #2 

Barrage SM3 

Accessibilité aux massifs de bois de la rivière Ouapetec 
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Annexe 7 
Investissements en recherche faunique et forestière 

 
Produits Forestiers Arbec inc. est un partenaire de la Chaire de l’Université Laval en 
Sylviculture et Faune basée à Baie-Comeau. Le dossier de l’impact des opérations 
forestières sur l’habitat du saumon de l’Atlantique correspond directement aux créneaux 
de cette Chaire. Il pourrait donc être envisagé de mandater cette Chaire pour effectuer des 
recherches dans le bassin de la rivière Ouapetec lors de nos interventions dans ce milieu. 
De plus, des recommandations pourraient alors être effectuées pour améliorer les activités 
forestières en fonction des besoins du saumon le cas échéant. 
 
D’autre part, il est ressorti lors de la première partie des audiences qu’il y a un manque de 
recherche sur le saumon de l’Atlantique et que les résultats sont difficilement 
interprétables. Pour remédier à cette situation, s’il n’y a pas d’agrandissement d’aire 
protégée à la rivière Ouapetec, Produits Forestiers Arbec inc. étudiera sérieusement la 
possibilité d’investir des montants d’argent en recherche sur ce territoire. 


